
 

Services à l’Enfance et à la Jeunesse 

Tarifs 2011-2012 
(Selon la  délibération du Conseil Municipal 

 Du 21 Avril 2011) 

 
Restaurant scolaire : 

 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Enfant de Savigné 2.50 € 2.78 € 3.09 € 

Enfant hors commune 2.92 € 3.25 € 3.61 € 

Enfant repas occasionnel 4.84 € 4.84 € 4.84 € 

Autres Adultes 5.00 € 5.00 € 5.00 € 

Personnel communal ou instituteurs 3.86 € 3.86 € 3.86 € 

 

Accueil périscolaire :  

A la présence, le matin 

Enfant de Savigné 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

7h15 – 8h00 1.28 € 1.42 € 1.58 € 

8h00 – 8h35 0.85 € 0.94 € 1.05 € 

7h15 – 8h35 2.13 € 2.36 € 2.63 € 

 

Enfant hors commune 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

7h15 – 8h00 1.38 € 1.53 € 1.70 € 

8h00 – 8h35 0.92 € 1.02 € 1.13 € 

7h15 – 8h35 2.30 € 2.55 € 2.83 € 

 

A la présence, le soir 

Enfant de Savigné 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

16h45 – 17h45 (avec goûter) 1.46 € 1.62 € 1.80 € 

17h45 – 18h30 (sans goûter) 0.84 € 0.93 € 1.03 € 

16h45 – 18h30 2.30 € 2.55 € 2.83 € 

 

Enfant hors commune 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

16h45 – 17h45 (avec goûter) 1.57 € 1.75 € 1.94 € 

17h45 – 18h30 (sans goûter) 0.94 € 1.04 € 1.10 € 

16h45 – 18h30 2.51 € 2.79 € 3.04 € 

 

Au forfait mensuel sur 10 mois, pour un jour par semaine: 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Forfait matin enfant de Savigné 5.96 € 6.62 € 7.36 € 

Forfait soir enfant de Savigné 6.79 € 7.55 € 8.39 € 

Forfait matin enfant hors commune 6.79 € 7.55 € 8.39 € 

Forfait soir enfant hors commune 7.68 € 8.53 € 9.48 € 

 

Au forfait mensuel sur 10 mois pour deux jours par semaine : 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Forfait matin enfant de Savigné 11.93 € 13.26 € 14.73 € 

Forfait soir enfant de Savigné 13.60 € 15.11 € 16.79 € 

Forfait matin enfant hors commune 13.60 € 15.11 € 16.79 € 

Forfait soir enfant hors commune 15.35 € 17.06 € 18.95 € 



 

 

 

 

Au forfait mensuel sur 10 mois pour trois jours par semaine : 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Forfait matin enfant de Savigné 17.89 € 19.88 € 22.09 € 

Forfait soir enfant de Savigné 20.39 € 22.66 € 25.18 € 

Forfait matin enfant hors commune 20.39 € 22.66 € 25.18 € 

Forfait soir enfant hors commune 23.04 € 25.60 € 28.44 € 

 

Au forfait mensuel sur 10 mois pour quatre jours par semaine : 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Forfait matin enfant de Savigné 23.87 € 26.52 € 29.47 € 

Forfait soir enfant de Savigné 27.21 € 30.23 € 33.59 € 

Forfait matin enfant hors commune 27.21 € 30.23 € 33.59 € 

Forfait soir enfant hors commune 30.71 € 34.12 € 37.91 € 

 

Mercredi loisirs : 

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Enfants de Savigné    

La journée 8.00 € 9.00 € 10.00 € 

La demi-journée 4.00 € 4.50 € 5.00 € 

Enfants hors commune convention obligatoire Cne résidence 

 

Pour les enfants hors commune, signature d’une convention avec la commune de résidence ou tarification à 20.50 € par jour. 

 

Accueil de loisirs Petites Vacances : Tarifs à la semaine  

Quotient familial Inférieur à 520 Entre 521 et 700 Supérieur à 701 

Enfant de Savigné     

Journée entière soit 5 jours 32.00 € 36.00 € 40.00 € 

Tous les matins 16.00 € 18.00 € 20.00 € 

Tous les après-midis 16.00 € 18.00 € 20.00 € 

Enfant hors commune    

Journée entière  20.50 € 20.50 € 20.50 € 

La semaine 82.00 € 82.00 € 82.00 € 

Tous les matins 41.00 € 41.00 € 41.00 € 

Tous les après-midis 41.00 € 41.00 € 41.00 € 

 

Le tarif pour une journée est identique à celui du Mercredi Loisirs. 

Pour le Mercredi Loisirs et l’Accueil de loisirs Petites Vacances, le repas n’est pas compris dans le tarif. 

 

 

 

Rappel : 

- la souscription de forfaits pour l’accueil périscolaire est effective pour l’année 

scolaire complète.  

- Les modifications d’inscription doivent être déposées avant le 25 de chaque mois 

pour être prises en compte à partir du 1
er
 du mois suivant. 

 

 

 


